
Événements

  ÉDITO

Notre trio d’opposants persiste et signe. Moi aussi, 
puisque j’avais annoncé en décembre que je répondrai 

systématiquement à tout article polémique et tendancieux.

Concernant la maison de retraite c’est bien la reprise 
d’ancien neté du personnel qui a été responsable de l’essen-
tiel du défi cit de 2012, reprise d’ancienneté obligatoire et 
tout à fait justifi ée au regard du travail et du dévouement 
de ces agents, dévouement apprécié et reconnu par nos 
résidents. Le défi cit a été comblé grâce aux réserves de 
l’ASGDAS, et n’en déplaise à notre trio, nous terminons 
l’année 2013 avec un excédent de 21 000 €.

Rassurez-vous donc, la maison de retraite “Belle viste” 
est gérée avec rigueur pour le bien-être de nos aînés. 

Quant à la Mairie, la différence avec le budget initial des 
travaux (109 469 €) s’explique par des travaux supplé-
mentaires demandés à certaines entreprises ou par des 
frais liés à l’allongement de la durée du chantier. 

Fallait-il ne pas payer les entreprises pour un travail 
qu’elles ont effectivement réalisé ? 

Qu’y a-t-il d’illégal en cela ? Fallait-il, en plus, leur infl iger 
des pénalités de retard dans la mesure où la plupart 
d’entre elles ne sont pas à l’origine de ce retard ? 

Enfi n, concernant l’utilisation de l’argent public, je ne 
crois pas avoir été laxiste. Je n’ai en particulier jamais 
demandé les moindres frais de missions pour payer mes 
déplacements effectués dans le cadre de mes activités 
d’élu au service de Saint-Gély.

Au moment de quitter la scène publique, je revendique 
et j’assume, comme je l’ai déclaré en Conseil Municipal, 
la totale responsabilité de mon action et de celle de la 
majorité municipale.

 Bon vent à Saint-Gély !
Georges VINCENT

 Imprimé avec des encres végétales sur du papier 
provenant de forêts gérées durablement
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Le city stade, un lieu de rencontre consacré aux défi s 
sportifs, à la fois ludique, esthétique et robuste
La commune va bientôt se doter d’un city stade. Il sera situé allée des Verriès, à proximité de la nouvelle 

gendarmerie et de la future maison de la petite enfance. Les travaux d’aménagement de la plateforme 

ont démarré. 
(Lire notre article en page 3)

Salon des ACE (Artisans, 
Commerçants et Entrepreneurs)

Samedi 8 et dimanche 9 février
Espace G. Brassens

Entrée libre 
le 8 février de 10h à 22h et 

le 9 février de 10h à 14h

Miss Pic Saint-Loup
Défi lé / Cabaret Spectacle

Samedi 22 février
Salle polyvalente 

espace G. Brassens - 20h30
Entrée : 12 €

enfants (- 12 ans) : 6 €

Fête des Grands-mères
Voyage, voyage…

Dimanche 2 mars – 15h30
Salle culturelle 

espace G. Brassens
Gratuit – réservé aux + de 60 ans 

(possibilité d’un seul accompagnateur)

En raison de la proximité 

des élections municipales, 

Dialog’ ne paraîtra pas en mars
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PÉRISCOLAIRE PRIMAIRE
L’année 2013 s’est terminée sur une note sportive et conviviale, 
lors de rencontres périscolaires se déroulant entre les trois écoles 
élémentaires de la commune.

Les écoliers ont pu partager un moment riche en émotions, notam-
ment avec des représentations en acrosport de qualité et des 

rencontres de football très équilibrées. Tous les participants ont été 
récompensés.

Depuis le lundi 6 janvier, un nouveau cycle d’activités est désormais 
proposé pour le 2e trimestre. Les prochains tournois seront : danse 
et handball
École Valene
Lundi : handball/danse • Mardi : roller
Jeudi : jeux d’opposition/unihockey • Vendredi : activités libres
École Patus 
Lundi : jeux d’opposition/football • Mardi : handball/danse
Jeudi : basket/activités libres • Vendredi : unihockey/gym au sol

École Grand’Rue 
Lundi : danse • Mardi : handball • Jeudi : thèque
Vendredi : activités libres

ATELIER NATURE
Découverte de la calligraphie
Mercredi 8 janvier 
Le temps d’une après-midi, les jeunes ont pu s’immerger dans la 
culture asiatique, en pratiquant la calligraphie japonaise et l’origami.

Par petits groupes, les 
enfants se sont initiés à 
cette écriture millénaire 
composée de symboles 
nécessitant une très 
grande fi nesse dans son 
exécution.

Instruments de musique
Mercredi 15 janvier 
L’artiste Sébastien Belin a fait découvrir aux jeunes une vingtaine 

d’instruments de diffé-
rents pays, tout en narrant 
de merveilleux contes et 
légendes. 
Les sons du xylophone, 
de la calebasse, ou du 
didjiridou ont emporté 
les enfants dans le rêve 
des 5 continents.

Le tambourin
Mercredi 22 janvier
Les jeunes sont partis à la découverte du tambourin, un jeu de 
balle traditionnel devenu un sport local.

La première partie de l’atelier nature touche à sa fi n. Les participants 
ont découvert une multitude d’activités diverses et variées depuis la 
rentrée scolaire. En ce début de mois de février, nous rentrons dans 
la deuxième phase dite “projet”. Les jeunes, par petits groupes vont 
choisir ensemble et s’engager sur la réalisation d’un projet qu’ils 
présenteront à la fi n de l’année. 

ESPACE JEUNESSE
Ca s’est passé :
Mercredi 8 janvier et samedi 11 janvier : galette des rois
Samedi 18 janvier : sortie lasergame Grand M

Samedi 25 janvier : sortie bowling 

Activités prévues :
Samedi 15 février : match de rugby MHR/Perpignan 
(inscriptions clôturées)
Samedi 22 février : sortie patinoire
Vendredi 28 février : soirée asiatique (tournoi de ping-pong…)
Lundi 3 mars : Lasergame 
Mardi 4 mars : ski de piste à l’Aigoual 
Mercredi 5 mars : matin : volley et tennis de table/après-midi : bowling 
Jeudi 6 mars : cinéma CGR 
Vendredi 7 mars : tournoi de tambourin l’après-midi/soirée jeux 
vidéo (Fifa 14 et Mario Kart)

CAMPS D’ÉTÉ 
Les inscriptions pour le camp 14-17 ans à Seignosse débuteront le 
mercredi 12 février, à partir de 8h en mairie. Celles concernant le séjour 
des 12-14 ans vous seront communiquées prochainement.

Infos et inscriptions en mairie au service animation 
04 67 66 86 08.

À SAINT-GÉLY, LES ENFANTS SONT SAGES !
En cette fi n d’année 2013, le petit papa Noël n’a pas manqué à 
sa traditionnelle mission de générosité.

Au cœur de son long périple à travers le monde, il s’est notamment 
rendu les bras chargés de cadeaux dans nos écoles maternelles. 

Il a bien entendu été accueilli comme il se doit par des enfants aux 
yeux remplis d’étoiles !

Un spectacle de marionnettes intitulé “Décembre en Laponie”, a été joué 
le 3 décembre à l’école maternelle de la Rompude. Cette représentation a 
permis aux enfants de découvrir la demeure du Père Noël ; Loin, très loin…
De source sûre, il est ensuite bien passé à l’école, le 17 décembre !

Le 19 décembre, à l’occasion d’un goûter de fête, le Père Noël est venu rendre 
visite aux enfants de l’école maternelle du Patus qui l’ont accueilli en chanson.

EXPOSITION DE DESSINS “L’HIVER EN CONTE” 
Pour débuter la nouvelle année sur une note artistique et colorée, 
les enfants des écoles et du multi-accueil “Les Lutins’’, ont été 
fi ers d’exposer leur talent aux regards de tous les grands !

La salle de la Frégère, lieu d’exposition habituellement consacré aux 
peintres, photographes, ou encore aux sculpteurs régionaux de 

renoms, avait été réservée aux élèves de la crèche, du 20 au 25 janvier.
35 œuvres de tous formats, ont décoré ses murs. Près de 300 visiteurs 
se sont émerveillés devant des réalisations riches et colorées.
“La vérité sort toujours de la bouche des enfants”, comme en témoigne ce 
mot laissé sur le livre blanc : « c’est plus que beau et bravo les classes ! »

UN NOUVEAU PLAN 
DE JALONNEMENT 
Les travaux de mise en place de la signalisa-
tion, du jalonnement et de la signalétique sont 
en cours d’achèvement. On pourra bientôt 
constater la pose des différents totems aux 
principales entrées de ville, ainsi qu’aux pôles 
d’activités.

Ce travail de refonte de la signalétique a 
pour objectif d’harmoniser la signalétique 

extérieure, compléter la signalisation routière, 
faciliter l’accessibilité aux parkings, aux services 
publics, aux commerces, aux entreprises, et se 
mettre en conformité avec la réglementation 
sur la signalisation.

PANNEAUX LUMINEUX
Un 4e panneau lumineux sera installé sur notre commune, rue du 
Parc, à proximité de l’entrée principale de la mairie.

Ces panneaux offrent une grande souplesse d’utilisation, de la 
réactivité ainsi qu’un fort impact visuel. Ils résultent également de 

la volonté de préserver notre cadre de vie, en luttant contre l’affi chage 
sauvage et les nuisances visuelles.

TRAVAUX DE VOIRIE : RUE DES MÛRIERS ET 
RUE DES LAVANDES
Les travaux d’assainissement de la rue des Mûriers ont débuté 
début janvier. Leur achèvement est prévu début mars.

La municipalité procédera 
également à la réfection 

des trottoirs et de la couche de 
roulement de la chaussée. La 
rue des Lavandes, faisant partie 
du même lotissement, bénéfi cie 
d’un traitement équivalent 
depuis le début du mois. 

AMÉLIORATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Dans le cadre du programme pluriannuel de réhabilitation de 
l’éclairage public, la municipalité, en partenariat avec la Coopérative 
d’Électricité de Saint-Martin-de-Londres va réaliser un chantier 
expérimental, en installant des luminaires LED, rue de la Traversière. 

Cette technique, déjà éprouvée pour l’usage domestique, commence 
à se développer dans le domaine de l’éclairage public. L’économie 

réalisée sur la consommation électrique est de l’ordre de 20 %. À 
terme, ce procédé pourrait se généraliser. 

AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE 
Du lundi 17 février au 18 mars inclus
Par arrêté préfectoral, une enquête publique unique préalable à la 
déclaration d’utilité publique et à l’enquête parcellaire pour la création 
d’une liaison douce entre la rue de la Cannelle et la rue de la Rompude, 
a été prescrite.
Permanence du commissaire enquêteur en mairie :
• lundi 17 février, de 9h à 12h
• mardi 4 mars, de 14h à 17h 
• mardi 18 mars, de 14h à 17h.

ZOOM Actions Municipales

JEUNESSE Activités Municipales ÉCOLES
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CITY STADE
Un lieu de rencontre consacré aux défi s sportifs, à la fois ludique, esthétique et robuste
La commune va bientôt se doter d’un city stade. Il sera situé 
allée des Verriès, à proximité de la nouvelle gendarmerie et de la 
future maison de la petite enfance. Les travaux d’aménagement 
de la plateforme ont démarré.

Il s’agit d’une aire de jeux en extérieur, permettant la pratique 
de plusieurs sports collectifs de balle, comme le foot, le basket, 

ou encore le hand. Laissé en libre accès, pour la pratique loisir, il 
deviendra un véritable lieu de rendez-vous, où les jeunes pourront 
partager d’intenses moments de joies et d’émotions. Il est vrai que la 
pratique du sport a aussi ce formidable avantage de participer, voire 
de créer, le lien social. Car ne nous y trompons pas, si ce terrain est 
une structure sportive, il s’agit également d’un lieu de rencontre et 
d’échanges pour notre jeunesse. Certains s’y réuniront pour disputer 
des matchs acharnés, d’autres, pour observer le spectacle et d’autres 
encore pour retrouver les amis, discuter ou lier connaissance. 

Un nouveau terrain de pétanque
Les jeunes Saint-Gillois, amateurs de pétanque et de convivialité, 
auront le plaisir de venir “taper la boule”, entre amis, sur un nouveau 
terrain, situé à proximité de ce city stade.

Grâce à un revêtement en sol synthétique, le city stade pourra être 
utilisé, même en cas de pluie. De dimension 14 m*26 m, le terrain est 
délimité à la fois par une structure métallique et des lattes en plastique 
recyclé ayant l’aspect du bois. S’intégrant parfaitement à l’environ-

nement, cet ensemble offre un aspect à la fois solide et esthétique. 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 7 novembre 2013

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 28 novembre 2013

1. P.L.U. Intercommunal – Opposition au transfert automatique de la 
compétence de la réalisation des PLU, documents d’urbanisme ou carte 
communale aux communautés d’agglomération ou de communes
Le conseil municipal, à l’unanimité, a exprimé son opposition totale au transfert 
automatique de la compétence de la réalisation des Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), documents d’urbanisme en tenant lieu ou cartes communales aux com-
munautés d’agglomération ou de communes. Il demande la suppression pure et 
simple de l’article 63 du projet de loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové (dite loi “ALUR”).

2. Aménagement d’une liaison douce entre la rue de la Cannelle et la rue de 
la Rompude – recours à une procédure d’expropriation pour cause d’utilité 
publique – demande d’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique et d’une enquête parcellaire conjointe
Afi n de permettre la réalisation d’une liaison douce (piétons, cyclistes) entre la 
rue de la Cannelle et la rue de la Rompude, l’assemblée a approuvé le principe 
d’expropriation d’une partie de la parcelle cadastrée AH 286, d’une superfi cie 
de 239 m², et sollicite de M. le Préfet de l’Hérault l’organisation d’une enquête 
conjointe afi n d’obtenir la déclaration d’utilité publique de l’acquisition foncière et 

des travaux nécessaires, ainsi que la déclaration de cessibilité du terrain nécessaire 
à la réalisation du projet.

3. Contrat Éducatif Local – détermination des tarifs du séjour ski hiver 2014
La commune organisera, avec la Communauté de Communes du Grand Pic Saint-
Loup, un séjour ski pour 50 jeunes de 11 à 18 ans, du 10 au 14 mars 2014 à 
Pelvoux-Vallouise dans les Alpes. Pour participer, les jeunes doivent être inscrits à 
l’A.L.S.H. pour adolescents et s’être acquittés d’une cotisation annuelle. La partici-
pation familiale sera modulée en fonction des ressources et du nombre d’enfants à 
charge par foyer ; les bons CAF ne sont pas acceptés par la CCGPSL et un acompte 
de réservation de 100 € par enfant sera versé par les familles lors de l’inscription.

4. Expérimentation d’une garderie méridienne à l’école maternelle de la 
Rompude – organisation et tarif
L’assemblée a autorisé l’expérimentation d’une garderie méridienne à l’école 
maternelle de la Rompude du 18 novembre au 20 décembre 2013 inclus, de 13h30 
à 13h50, pour un tarif forfaitaire de 0,50 centime d’euro par enfant et par temps de 
garde. À l’issue de cette période, un bilan sera effectué permettant éventuellement 
la création d’une seconde plage horaire de garderie méridienne (12h – 12h30) et 
la généralisation de ce dispositif aux autres écoles.

5. Rénovation du puits de Fontgrande – fonds de concours alloué par la 
Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup
Le nouveau montant du soutien fi nancier de la Communauté de Communes du 
Grand Pic Saint-Loup pour la rénovation du puits de Fontgrande a été révisé et fi xé 
à 3 829,81 €, ce qui a été accepté.

6. Fourrière animale – renouvellement de la convention avec la Société 
anonyme “Service pour l’Assistance et le Contrôle du Peuplement Animal” 
SACPA
Une nouvelle convention pour la capture des animaux errants, dangereux ou blessés 
trouvés sur la voie publique sera passée avec la S.A. “Service pour l’Assistance et le 
Contrôle du Peuplement Animal” pour l’année 2014. Le tarif est 1,002 €HT (1,198 € 
TTC) par an et par habitant.

7. Informations sur les décisions prises par délégation du conseil municipal
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en vertu de la délégation 
du conseil municipal, en application de l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.

Monsieur Georges VINCENT propose le rajout d’une affaire à l’ordre du jour portant 
sur le vote d’une aide fi nancière aux sinistrés des Philippines

1. Budget supplémentaire 2013
Le conseil municipal a adopté le budget supplémentaire 2013 pour lequel appa-
raissent les dépenses et recettes de la section de fonctionnement pour 547 000 € 
et la section d’investissement pour 349 000 €.

2. Décision modifi cative n° 1 au budget assainissement 2013
L’assemblée a décidé l’inscription des crédits budgétaires suivants sur le budget 
assainissement 2013 : section d’investissement : dépenses et recettes : 72 600 €.

3. Autorisation de dépenses avant le vote du budget primitif 2014
Le conseil a autorisé M. Le Maire, conformément à l’article L 1612-1 du CGCT, 

a engagé, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du 
budget primitif 2014 dans la limite : 
Budget principal :  immobilisations incorporelles :  138 305 €, 

immobilisations corporelles :  209 270 €, 
immobilisation en cours :  906 019 €.

Budget assainissement :  immobilisations incorporelles :  63 250 €, 
immobilisations en cours  258 329 €.

4. Poste Mairie déplacement BT Bois de la Vierge – convention avec la 
Coopérative d’Électricité de Saint-Martin-de-Londres
Le conseil municipal approuve la convention proposé par la Coopérative d’Électricité 
de Saint-Martin-de-Londres, fi xant les conditions de mise en place du coffret et de 
la ligne souterraine sur la parcelle AB n° 37

5. Personnel territorial – modifi cation du tableau des emplois
Le nouveau tableau des emplois du personnel territorial a été adopté

6. Aide fi nancière aux sinistrés des Philippines
Une aide financière d’un montant de 1 500 € est allouée aux sinistrés des 
Philippines. Cette somme sera versée à l’association “action contre la faim”

7. Informations sur les décisions prises par délégation du conseil municipal
Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en vertu de la délégation 
du conseil municipal, en application de l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.
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CONTRE LES CAMBRIOLAGES, 
AYEZ LES BONS RÉFLEXES !
Le 10 décembre dernier, la brigade de gendarmerie de Saint-Gély a organisé 
une réunion publique sur les problématiques liées aux cambriolages. 

L’installation progressive de caméras de vidéo protection supplémentaires, 
le déploiement du dispositif “Voisins Vigilants” et le succès grandissant de 

l’opération “Tranquillité Vacances” menée conjointement avec la Police Municipale, 
sont autant d’actions de prévention sur notre commune qui contribuent à une 
stabilisation de la délinquance, alors même que la population a augmenté, ce 
qui équivaut en réalité à une baisse. Concrètement, notre commune enregistre 
une moyenne de 2,6 faits pour 100 habitants, contre 5,4 dans le département.
Les gendarmes ont ensuite informé les Saint-Gillois de la bonne attitude et des bons réfl exes à adopter, en fonction des situations. 
Infos et conseils pratiques pour se prémunir des cambriolages sur : 
http://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/Mon-domicile/Contre-les-cambriolages-ayez-les-bons-refl exes

BIENVENUE AUX NOUVEAUX SAINT-GILLOIS !
Les nouveaux Saint-Gillois se sont déplacés en nombre pour la 
traditionnelle réception organisée en leur honneur par la municipalité. 

Dans une ambiance conviviale, Monsieur le maire, entouré des élus du 
conseil municipal, a souhaité la bienvenue aux nouveaux arrivants, 

retracé l’histoire et l’évolution du territoire, puis a présenté les nombreux 
atouts qu’offre notre commune. Après le discours offi ciel, les nouveaux 
Saint-Gillois ont pu échanger avec les élus et représentants de nos clubs 
et associations. 

MEILLEURS VŒUX AU PERSONNEL COMMUNAL !
« La coutume veut que l’on parle d’une page qui se tourne. Pour moi, cette 
année, c’est plutôt un livre qui se ferme », a déclaré Robert Contreras, Directeur année, c’est plutôt un livre qui se ferme », a déclaré Robert Contreras, Directeur année, c’est plutôt un livre qui se ferme
Général des Services, en préambule de son discours au personnel municipal. 
« Un moment riche d’émotions. » Après plus de 41 ans passés au service de 
la commune, « qui lui a tout appris et tout donné », il quittera ses fonctions au qui lui a tout appris et tout donné », il quittera ses fonctions au qui lui a tout appris et tout donné
début du mois de mars. Il a tenu à témoigner sa reconnaissance à l’ensemble 
du personnel « qui a su assurer un service public avec un haut degré de qualité. » 
« Tel un chef d’orchestre que j’avais l’honneur de tenir sous ma baguette, vous 
avez su interpréter à merveille la partition que la municipalité avait écrite. Chacun 
a mis son talent, sa volonté et rares ont été les fausses notes. » 

Monsieur le maire n’a pas non plus masqué son émotion, au moment de tirer sa révérence aux agents de la commune. Après 31 ans de 
mandats, il leur a exprimé sa profonde gratitude, en faisant le vœu « que la vie côté bien-être soit toujours une réalité. » Il a également 
souligné l’importance de « travailler pour les autres, de se sentir utile aux autres. » Et de poursuivre : « le cerveau s’enrichit de ce qu’il 
reçoit, le cœur s’enrichit de ce qu’il donne. Vous enrichirez votre cerveau grâce à la formation continue et ainsi vous donnerez beaucoup à 
Saint-Gély et aux Saint-Gillois. » 

MEILLEURS VŒUX AUX SAINT-GILLOIS !
Lors de la cérémonie des vœux à la population, Monsieur le maire s’est exprimé 
avec le cœur, en évoquant « toutes ces tâches accomplies avec passion et 
détermination. » Guidé par « l’intérêt général, qui prime sur les intérêts particu-
liers », il a fait part de son « liers », il a fait part de son « liers plaisir à avoir servi les Saint-Gillois et respecté les 
missions qui lui ont été confi ées. » Ces objectifs étaient : « aménager la commune, 
organiser sa croissance, équiper notre ville dans tous les domaines, la faire 
vivre en développant les commerces, les services, les activités économiques 
génératrices d’emploi et les animations avec un tissu associatif riche et varié. » 
Il a aussi souligné l’importance d’avoir « respecté une identité, celle qu’on a 

voulu forger, basée entre autres sur un cadre de vie agréable. En un mot, avoir tout ce qu’il faut pour échapper “au piège des communes 
dortoirs péri urbaines”, en utilisant au mieux l’argent public, avec une pression fi scale contenue. »
Monsieur le maire est ensuite revenu sur le dossier du multiplexe, en évoquant « un optimisme raisonné, quant à son aboutissement. » 
Il s’est également félicité « de partir sur une dernière réalisation importante et symbolique : la mairie rénovée et agrandie répondant aux 
besoins, dans un parc unanimement apprécié. »

voulu forger, basée entre autres sur un cadre de vie agréable. En un mot, avoir tout ce qu’il faut pour échapper “au piège des communes 

ÉLECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES
Les 23 et 30 mars prochains, auront lieu les élections muni-
cipales et communautaires. Vous allez donc élire pour six 
ans vos conseillers municipaux, ainsi que les représentants 
de Saint-Gély au sein de la Communauté de Communes du 
Grand-Pic-Saint-Loup.
Au moment du vote, vous aurez un seul bulletin en votre posses-
sion, comme avant, mais sur lequel fi gureront cette fois-ci, deux 
listes de candidats (que vous ne pouvez pas modifi er) ; à savoir, la 
liste des candidats à l’élection municipale et la liste des candidats 
à l’élection des conseillers communautaires.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur 
http://www.interieur.gouv.fr/ Rubrique Élections.

Procurations, une démarche simplifi ée
Si vous ne pouvez pas vous déplacer, il est toujours possible 
de donner procuration à l’un de vos proches.
Cette année, la démarche est simplifi ée grâce au formulaire en 
ligne, disponible sur service-public.fr. Constitué de plusieurs 
champs, il est à remplir par le mandant. Une fois imprimé, ce 
dernier doit se rendre auprès des autorités (tribunaux, commissa-
riats, gendarmeries ou consulats), afi n d’attester de son identité, 
de sa volonté de procuration, pour dater et signer. Le formulaire 
habituel reste disponible dans ces mêmes institutions.

Permanences et rendez-vous
Des permanences sont assurées à la brigade de gendarmerie 
de Saint-Gély :

- Du lundi au vendredi, de 09h à 12h et de 15h à 18h.

- Le samedi de 09h à 12h.

Si vous êtes dans l’incapacité de vous rendre dans ces locaux, il 
reste possible d’effectuer la procuration à domicile, en clinique 
ou maison de retraite. Merci de vous faire connaître auprès de 
la brigade locale, afi n de convenir d’un rendez-vous, du lundi au 
vendredi après-midi.

Gendarmerie - 15 allée des Verriès - 04 67 91 73 00

Extension de la durée de validité de la carte nationale 
d’identité
Depuis le 1er janvier 2014, votre carte d’identité n’est plus valide er janvier 2014, votre carte d’identité n’est plus valide er

10 mais 15 ans.
Seule condition : être majeur au moment de son renouvellement. 
Si votre carte vous a été remise entre le 2 janvier 2004 et le 
31 décembre 2013, et que vous étiez déjà majeur, la prolongation 
est automatique. Pour l’ensemble des personnes encore mineures, 
la durée de validité reste à 10 ans.

Ligue contre le Cancer
Ne jetez plus vos téléphones portables, cartouches d’imprimantes 
(laser et jet d’encre) et radiographies (argentiques). La Ligue 
contre le cancer les récupère, par l’intermédiaire de votre mairie ! 
1 téléphone = 1,40 € net pour la Ligue contre le cancer (comité de 
l’Hérault) • 1 000 téléphones = 1 emploi adapté (pendant un mois)
Infos : 04 67 61 31 31 - mobiligue34@gmail.com

Remerciements
La famille de Madame Dousson Henriette, remercie toutes les 
personnes qui ont manifesté leur sympathie à l’occasion de ses 
obsèques. Tout particulièrement le personnel de la résidence Belle-
Viste qui l’a accompagnée jusqu’à la fi n avec tant de dévouement.

EFS : merci aux donateurs
L’Établissement Français du Sang tient à remercier les 79 volon-
taires venus le 14 janvier dernier à l’espace G. Brassens pour 
donner leur sang. 
Par leur geste généreux et bénévole, ces Saint-Gillois contribuent à 
faire face aux nombreuses demandes des hôpitaux et cliniques de 
notre région, qui outre les soins aux malades et aux opérés, doivent 
également faire face aux nombreux accidents de la route.

NAISSANCE
Stéphanie PERIDIER et Nicolas VIEILLEDENT sont heureux de 
vous annoncer la naissance de leur fille Eléa VIEILLEDENT 
née le 22 Janvier 2014. Réception des bébés saint-gillois,

le 13 décembre 
Tournoi de volley en faveur de la banque alimentaire,

le 20 décembre
Galette du multi-accueil Les Lutins,

le 14 janvier

BRÈVES ICI Ça s’est passé
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L’ASSOCIATION ENTREPRENDRE À SAINT-GÉLY (AESG)
Une association qui fait parler d’elle…
Créée en 2004, l’AESG rassemble des chefs d’entreprise, des 
professionnels du libéral, des cadres dirigeants, mais aussi des 
commerçants et des artisans. Tous sont animés par le même désir 
de partager leur expérience, de promouvoir leur secteur d’activité 
et de participer au développement économique local.

La cinquantaine d’adhérents qui compose l’association se réunit 
chaque mois pour décider des actions à mener sur proposition de son 

président, Philippe Duwa, ou de l’un de ses membres. Ces rencontres 
mensuelles sont aussi l’occasion d’accueillir les nouveaux entrants, où 
dans une ambiance conviviale (verre de bienvenue et repas), chacun 
peut se présenter et exposer à l’assemblée le détail de son activité.

Mais qu’on ne s’y trompe pas, la vocation de l’AESG n’est pas de 
rester dans “l’entre soi”. Soucieuse de participer activement à la vie 
de la commune, elle s’est distinguée dès sa création par l’organisation 
d’événements majeurs. C’est ainsi qu’en novembre 2005 et 2006, 
elle a œuvré à la mise en place d’un forum des métiers, avec pour 
objectif, de faciliter l’orientation professionnelle des jeunes et leur 
insertion dans le monde du travail. En 2009 et 2010, l’AESG s’est 
ensuite mobilisée pour un acte citoyen, en s’impliquant dans la 

logistique de la collecte du don du sang. Enfi n, tous 
les Saint-Gillois connaissent “Les Km de Saint-Gély”, 
l’incontournable rendez-vous sportif du mois de 
septembre, organisé pendant 5 ans par l’association.

Et qui vous propose un nouveau 
rendez-vous !
Aujourd’hui, pour le 20e anniversaire de sa création, 
l’AESG nous propose une nouvelle rencontre : le salon 
des ACE (Artisans, Commerçants et Entrepreneurs) qui 
se déroulera les 8 et 9 février prochains, à l’Espace 
Georges Brassens. Ce salon offre l’opportunité aux 
adhérents de l’AESG de se faire connaître au-delà 
de l’association.
Elle va permettre aussi au grand public de décou-
vrir de multiples secteurs d’activité, dont certains 
méconnus, qui témoignent tous du dynamisme et de 
la diversité des acteurs économiques de Saint-Gély 
et de ses environs.
Entrée libre et gratuite, le 8 février de 10h à 22h et le 9 février 
de 10h à 14h.

Pour adhérer à l’AESG et connaître les conditions d’adhésion, 
contacter Philippe Duwa à l’adresse suivante : 
aesg34@gmail.com

SALON DU LIVRE ANCIEN ET MODERNE
Dimanche 16 février 2014 - de 10h à 18h
Espace Georges Brassens
Au mois de février, fermons le chapitre de la grisaille et de 
la morosité hivernale, le temps d’un week-end. Écrivons 
les pages du printemps à venir !

Si le monde de l’édition doit désormais conjuguer tradition et 
numérique, les passionnés les plus fi dèles seront toujours 

là pour rappeler que l’objet littéraire est un outil précieux.
À Saint-Gély, le salon du livre ancien et moderne est toujours 
un vrai succès !
« Une vingtaine de bouquinistes se sont empressés d’exprimer 
leur engouement pour cette 11e édition », nous confi e Jean-
Pierre Roberti, organisateur du salon.
Plus que jamais, ce rendez-vous est incontournable pour 
quiconque souhaite constater l’évolution du livre à travers les 

âges : des premiers manuscrits, au livre ancien, en passant 
par les Incunables, véritables symboles de la naissance de 
l’imprimerie ; de l’émergence du livre moderne, au livre 
contemporain actuel.
À noter que Christine Buissières sera également présente pour 
tous vos travaux de reliure d’ouvrages.

CONFÉRENCE-DÉBAT - Pause culture
“L’art contemporain, vers la fi n de la peinture ?”
Jeudi 27 février – 19h • Restaurant “Le Clos des Oliviers” - Entrée libre. 
Réservation uniquement pour le repas (27 €) au 04 67 66 86 08.
De nos jours, la peinture peut apparaître comme “mineure”, au milieu des installations, 
des performances et des nombreuses œuvres pluridisciplinaires, souvent qualifi ées 
à tort de “contemporaines”.

Christina Weising vous invite à venir échanger sur les questionnements soulevés par 
cette problématique afi n de démêler le vrai du faux. Quels peintres dominent le 

milieu contemporain international ? Avec quel type d’œuvre ? Qu’est-ce que la peinture 
contemporaine, aujourd’hui ? A-t-elle encore un avenir ?

La conférencière : Christina Weising, docteur en histoire de l’Art, fait partie de ceux qui 
articulent leur passion sous différentes formes : enseignante, intervenante culturelle, 
présidente de l’Association Artistique Monet, elle encadre également des stages de 
peinture ou des ateliers créatifs dans plusieurs communes du département. Artiste 
complète, elle conjugue à merveille l’Histoire et les Arts plastiques, l’Art ancien et 
contemporain, ou encore la pratique et l’enseignement.

EXPOSITION PEINTURE/SCULPTURE 
“L’art et la manière”
Du mardi 4 au mardi 11 février - Salle de la Frégère
de 9h à 12h et de 14h à 19h - Entrée libre
Venez assister à une nouvelle rencontre artistique haute en couleurs entre 
Yves Mahiat, sculpteur, et Serge Bacou, peintre !

Leur point d’ancrage réside dans la passion pour l’art robuste, développée autour 
d’œuvres particulièrement « expressives et généreuses ». Car pour eux, « l’art 

doit reposer sur des bases solides ».

Yves Mahiat travaille la terre en 
formes, en volumes et mouvements, 
exprimant ainsi toute la ferveur et 
l’amour qu’il a pour la sculpture.
Membre actif d’ateliers de sculp-
ture, il a notamment remporté le 
second prix du Salon des Artistes 
de Juvignac en 2002, ainsi que le 
premier prix du Salon des peintres 
et sculpteurs de Pignan en 2013.

Serge Bacou se joue d’une pein-
ture fi gurative pour rendre les 
paysages stylisés, essentiels.
Dans la tradition des peintres 
méridionaux, l’artiste offre 
des compositions colorées et 
enrichies par son goût pour 
l’impressionnisme.
Voyageur dans l’âme, ses 
tableaux sont faits « de couleurs 
et d’abstrac tions géométriques ».

ZOOM Association
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L’ÉCOLE FRANÇAISE D’AVENTURE
Le goût de l’évasion…

L’école d’aventure est une organisation créée pour les jeunes de 
8 à 13 ans, leur permettant de s’initier ou de se perfectionner aux 
activités de montagnes.

La première fête de l’escalade, organisée le samedi 26 octobre sur 
notre commune, a été un franc succès.

Moyenne montagne, sentiers et forêts, terrains enneigés, cascades 
de glace, spéléologie, canyons, parcours en hauteur… sont autant 
d’exemples d’activités et de sensations proposées par la section 
saint-gilloise du Club Alpin.
Chacun peut choisir dans un large éventail d’activités et suivre sa 
progression grâce au livret d’accompagnement mis à disposition.
Les sorties sont proposées le mercredi ou en week-end. Il n’a jamais 
été aussi simple de s’aérer l’esprit ! 

École d’Aventure - Jean Mermoz : 06 09 97 04 80 - mermoz.jean@orange.fr

BADMINTON
“Nuit du Bad” : le cœur à l’effort et la main sur le cœur
Venus des quatre coins du département, les 
participants ont contribué à faire de cette 
salle un endroit où il faisait bon vivre, de cette 
soirée un moment convivial et du sport en 
général, un engagement à part entière.

Les 144 matchs joués en équipe ont donc 
permis de récolter presque 500 € au profi t du 

Téléthon. Des matchs aller-retour – en double-
homme, double-femme ou double-mixte – ont 
maintenu la compétition à un rythme effréné. Au fi nal, le club de Saint-Gély/Saint-Clément positionne 
2 équipes sur les plus hautes marches.

VOLLEY-BALL
Une belle qualifi cation !

L’équipe Minimes du volley-ball Saint-Gély parti-
cipera au 4e tour de Coupe de France !

Forte d’un mental solide, notre formation a 
habilement franchi les obstacles au cours des 

différentes rencontres, lui offrant ainsi une place de 
choix au côté de Cannes et d’Avignon en poule B.
Notre commune prouve ainsi sa dynamique sportive 
et son potentiel “volleyistique”, grâce à ses jeunes 
Minimes. Un parcours brillant que nous leur souhai-
tons encore grandissant !

Debouts : Fabien Vol (entr.), Mathieu Vol, Edouard Ardisson, Nicolas Brossard, Corentin Phelut, Thibaut Vol,
Accroupis : Yann Chenot, Lilian Rey, Mathieu Ramdani, Louis Couput.

TAEKWONDO
Deux Saint-Gillois aux 
championnats de France juniors !

Le club, qui se classe déjà 11e sur les 29 encore 
en lice, a su qualifi er Maéva Almudi et Gautier 

Verger - respectivement médaille d’argent et d’or 
- pour les épreuves qui se dérouleront à Lyon, les 
8 et 9 février. Nous leur souhaitons bonne chance !

LE RESTAURANT “LES COULONDRINES” OFFRE 
UNE JOURNÉE DE SOLIDARITÉ
Le restaurant “Les Coulondrines” a rassemblé une cinquantaine de personnes pour partager un moment 
convivial, autour d’un bon repas.

Cet instant de solidarité est le résultat 
d’une rencontre entre le président du 
Secours Catholique, Émile Flament, et le 
responsable du restaurant, Pierre-Marie 
Fabre. Ce dernier souhaitait « offrir ce 
repas aux plus démunis, aux familles 
défavorisées ».défavorisées ».défavorisées

La journée déjà ensoleillée a encore 
gagné en couleurs grâce à une 

animation musicale et à la présence d’un 
magicien. Les sourires ont rapidement fait 
écho à ce bel ensemble.
Les invités sont allés de surprise en 
surprise, puisque Pierre-Marie Fabre et 

son équipe, au-delà de la préparation du repas et de son service, s’étaient chargés de contacter plusieurs 
entreprises du secteur pour faire appel à leur générosité. Trois d’entre elles ont répondu présentes – Inter-
marché, Castorama et la Coopérative d’électricité de Saint-Martin-de-Londres – pour offrir à chacune des 
personnes, un des présents disposés au pied du sapin.
Émile Flament n’a pas manqué de remercier leur hôte, non sans émotion, pour sa généreuse initiative.

CONFÉRENCE BIEN BOUGER, BIEN MANGER, 
POUR MIEUX VIEILLIR DANS L’HÉRAULT
Vendredi 28 février – 14h30
Salle culturelle, espace G. Brassens

Le docteur Christian Bénézis abordera 
la question des bienfaits de l’activité 

physique adaptée, les effets sur le 
corps et l’alimentation, mais aussi le 
lien social et l’importance des activités 
socio-culturelles.
« On peut commencer à pratiquer une 
activité physique à tout âge, à condition 
d’évaluer ses possibilités et surtout 
ses limites » nous indique-t-il. « ses limites » nous indique-t-il. « ses limites Car 
sédentarité et arrêt prolongé d’acti-
vités physiques entraînent une rupture 
physique, biologique et mentale chez 
nos aînés, diminuant encore plus leurs 
aptitudes physiques. »
L’objectif de l’association Cap Seniors est de leur permettre de vivre en bonne santé, en conservant leur 
autonomie, le plus longtemps possible.

BANQUE ALIMENTAIRE : 
un GRAND merci aux donateurs
Sans atteindre le tonnage record de 2012, la collecte de la banque alimentaire sur notre commune a 
été un beau succès puisqu’elle a permis de recueillir plus de 7 tonnes de denrées.

« Sur les 44 établissements du département participant à cette opération, Saint-Gély se classe en 3e position ! » 
s’enthousiasme le responsable Jean Carlier.
La collecte 2014 aura lieu les vendredi 28 et samedi 29 novembre.

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07

Le goût de l’évasion…

École d’Aventure - Jean Mermoz : 06 09 97 04 80 - mermoz.jean@orange.fr

ACTU Sports SANTÉ & SOLIDARITÉ

ROMAN 
ADLER-OLSEN Jussi Dossier 64 (Policier
ALARD Nelly Moment d’un couple
BEN JELLOUN Tahar L’AblationBEN JELLOUN Tahar L’AblationBEN JELLOUN Tahar
BENZONI Juliette Le Talisman du Téméraire T. I
CHATTAM Maxime Neverland : Autre monde T. 6
CHEVALIER Tracy La Dernière fugitive
CLANCY Tom Cybermenace (Policier)
CLEAVE Paul Nécrologie (Policier)
DELAFLOTTE MEHDEVI Anne Sanderling
DETAMBEL Régine  La Splendeur
DUPORGE Bernard Les Amants de la lagune
GALBRAITH Robert alias J.K. Rowling L’Appel du coucou
GARDNER Lisa Preuves d’amour (Policier)
HARRIS Joanne Des pêches pour monsieur le curé
HAYDER Mo Fétiches (Policier)

HOSSEINI Khaled Ainsi résonne l’écho infi ni des montagnes
JONASSON Jonas L’Analphabète qui savait compter
JOURDAIN Hervé Le Sang de la trahison 

(Prix du Quai des Orfèvres 2014)
KERANGAL Maylis De Réparer les vivants
KING Stephen Docteur sleep (Policier)
KOOMSON Dorothy L’Ombre de l’autre femme
KORMAN Cloé Les Saisons de Louveplaine
LEGARDINNIER Gilles Et soudain tout change
LOUIS Edouard En fi nir avec Eddy Bellegueule
MALAJOVICH Gustavo Le Jardin de bronze (Policier)
MANKELL Henning Un Paradis trompeur
OATES JOYCES Carol Mudwoman
PEREZ-REVERTE Arturo Le Tango de la Vieille Garde
RENDELL Ruth La Cave à charbon (Policier)
REVAY Thérésa L’Autre rive du Bosphore
STEDMAN Margot Une Vie entre deux océans

STEEL Danielle Zoya 
TABACHNIK Maud L’Ordre et le chaos
TOUSSAINT Jean-Philippe Nue
YOUZAFZAÏ Malala Moi Malala
ZACHARY Dominique La Traîtresse

DOCUMENTAIRE
ALEXIEVITCH Svetlana La Fin de l’homme rouge ou le temps du 

désenchantement (Prix Médicis Essai)
RUFFO Marcel Tu réussiras mieux que moi

PERIODIQUEPERIODIQUE
CA M’INTERESSE 22 bonnes idées à piquer aux anciens N° 395
CA M’INTERESSE Quand le corps soigne l’esprit N° 394
GEO Aux sources du monde chrétien N° 418
GEO Les Paradis nature N° 419
SCIENCE & VIE A chaque métier son cerveau ! N° 1155
SCIENCE & VIE Vision : les miracles de la médecine N° 1156

BDA
ARLESTON Christophe Lanfeust Odyssey : le banni d’Eckmül T 3
 Lanfeust Odyssey : la grande traque T 4
 Lanfeust Odyssey : le piège des sables T 5
 Trolls de Troy : poils de trolls T 16
 Trolls de Troy : la trolle impromptue T 17
SENTE Yves XIII : retour à Greenfalls T 22

CULTURE Bibliothèque pour tous  A VOTRE ATTENTION…
Horaires habituels : Mardi, mercredi et vendredi de 17h à 19h
Jeudi de 10h à 12h - Samedi de 9h30 à 12h.

JANVIER - FEVRIER  2014
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JARDIN SERVICE
Le jardin, une passion inscrite dans la durée.

De la conception à la fi nition, Jardin Service 
réalise toutes les étapes d’un jardin réussi. Un 
jardin où il fait véritablement bon vivre !

L’aménagement d’espaces verts fait appel à des 
compétences diverses et multiples (topographie, 

utilisation et gestion de l’eau, architecture botanique 
et minérale, traitement des allées et circulations, 
toitures végétalisées…), que l’entreprise tient à 
valoriser à travers chaque nouvelle réalisation, 

nécessairement différente de la précédente, car pour Bernard Fraisse, 
gérant de la société « chaque jardin se doit d’être unique et représentatif 
de la personnalité de chacun ».de la personnalité de chacun ».de la personnalité de chacun
Grâce à un savoir-faire développé au cours des 38 années d’exis-
tence, cette entreprise saint-gilloise se positionne sur tous types de 
prestations, du chantier privé aux commandes publiques. Elle déploie 
son activité sur l’ensemble de la région, plus particulièrement sur le 
territoire du Grand Pic Saint-loup et autour de Montpellier.
Membre actif de l’Union nationale des Entreprises du Paysage (Quali-
paysage) et adhérent à la marque Expert Jardins, Jardin Service peut 
se targuer d’un grand nombre de références et d’un sérieux acquis 
professionnel.

La Pépinière du Mas de Gentil, route de Grabels (vente au détail de 
végétaux), et plus récemment la société FT environnement (terre 
végétale, graviers et minéraux décoratifs) sont également venus 
enrichir le panel d’activités.

Si le but premier est d’offrir au client, une prestation complète, l’entre-
prise ne s’y trompe pas et pense le jardin de manière intelligente. Ainsi, 
les aménagements sont toujours réalisés dans une problématique 
de respect du cadre alentour ; l’objectif étant d’obtenir un rendu 
cohérent, unique.

 
 

1 bis avenue Charles Cros 
34830 Jacou 

Tél.  04 67 60 65 72 - www.atelier19.fr


 Intérieurs et extérieurs 


Neuf et rénovation 


Roulants et battants 


Brises soleil ou toiles 



PLU (suite)
L’enquête publique, dernière étape avant l’approbation du Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) par le conseil municipal, a lieu actuellement sur notre commune.
Le projet présenté par notre édile serait soi-disant le fruit d’une réfl exion 
fondée sur des études préalables avec une volonté de respecter l’identité de 
la commune, dans le cadre d’une large concertation. Nous ne pourrions que 
nous féliciter de cette démarche si elle était effective.
Car, qu’est-ce qu’une concertation ? C’est étudier un projet collectivement afi n 
d’agir dans un but commun. C’est avant tout débattre ! Or, pour notre édile 
cela se réduit à une information, une communication. Comme ça s’est passé 
pendant tout son mandat. 
Soyons vigilants : la démocratie exige qu’à l’avenir une véritable concertation 
soit le fi l conducteur de toute majorité municipale.
Oui le PLU est un outil essentiel dont la commune doit garder la maîtrise. Et 
non au diktat préfectoral ! Un seul critère doit primer : répondre au principe 
d’équilibre posé par l’article L 121-1 du code de l’urbanisme (équilibre entre 
le développement urbain et la préservation des espaces agricoles dans le 
respect des objectifs du développement durable)
Le projet de loi ALUR* (cf. art. du Dialog’ n° 87)  a été examiné le 14 janvier 
à l’Assemblée Nationale. L’association des maires ruraux de France (AMRF) 
estime que l’on dévitalise l’institution communale déjà attaquée par la baisse 
des ressources (commencée sous l’ère “Sarkozy”)  et l’acte III de la décen-
tralisation en cours.
Au-delà du risque démocratique le PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) 
ne sera pas un gage d’effi cacité en termes de construction, d’urbanisation.
À travers cet exemple du PLU il est indéniable que la politique nationale a un 
impact sur la politique locale et cela va se ressentir de plus en plus. Résistons ! 
Construisons ensemble un rempart citoyen !
* Loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové

JM Lalande 0 677 206 526 - jean.m.lalande@gmail.com

SAINT-GÉLY EN ACTION

Étude, création, aménagement, entretien, recyclage, terre végétale 
(06 24 83 30 04), vente en pépinière… Les prestations sont 
nombreuses et de qualité afi n de vous proposer un projet qui 
vous ressemble, représentatif de votre personnalité.

«  Jardin Service a ancré ses racines dans notre chère 
région et s’est inspiré des paysages alentours pour 
offrir un travail harmonieux. » 

Bernard Fraisse, Gérant

À GAUCHE TOUTE !
Parlons des choses qui fâchent et qui ne sont pas 
insignifi antes
Dans son éditorial du mois de décembre, M. le Maire minimise une fois de 
plus les diffi cultés que rencontre sa majorité et les errements de sa gestion 
des deniers publics. Le dénigrement permet de masquer une triste réalité. À 
proximité d’échéances importantes, nous ne nous attendions pas à autre chose.
Insignifi ants les 116 000 € de défi cit de la maison de retraite selon les écrits 
de M. le Maire, et excessive l’opposition qui dénonce la situation. Le défi cit 
de l’hébergement représente 88 000 € (75 % du total), il ne faut donc pas 
aller chercher des responsables extérieurs au conseil d’administration dont 
les membres sont issus de la majorité du conseil municipal ou désignés par 
le Maire, ce qui n’a pourtant pas empêché la démission de certains en 2011. 
Voilà qui relativise les écrits de la majorité dans Dialog’. 
La question est capitale : il s’agit d’assurer le bien-être de nos aînés. La 
maison de retraite doit être gérée avec rigueur ! Nous continuons à demander 
un contrôle de gestion.
Autre question qui fâche : la construction de la mairie. Le bâtiment a été 
inauguré en novembre. Depuis plusieurs mois, notre groupe demandait 
l’accès au dossier. Fidèle à sa stratégie d’obstruction vis-à-vis de l’opposition, 
la majorité a tout fait pour que ce sujet reste camoufl é. Nous avons compris 
pourquoi : notre travail nous a conduits à constater que contrairement aux 
règles des marchés publics, celui-ci a été réactualisé deux ans après le début 
des travaux. Outre cette illégalité, le retard accumulé, environ 500 jours, n’a 
jamais occasionné de pénalités, ce qui ajouté aux révisions des marchés 
pourtant non révisables a coûté au budget communal environ 130 000 €. Nous 
demandons donc un vote du conseil municipal pour savoir si le contribuable 
doit renoncer à ce dédommagement. La majorité risque sans doute de se 
défi ler pour masquer sa propre responsabilité.
Bonne année 2014 !

Gilles Frontin, Dominique Vital, Fabrice Oger

EMBARRAS 
DE LA VOIE PUBLIQUE

Lors de la réalisation de travaux publics ou 
privés, il est fréquent que des entreprises ou des 
particuliers entreposent des matériaux (graviers, 
parpaings, ferrailles…), ou stationnent des engins 
de travaux sur des parties du domaine public : 
trottoirs, accotement, voies… Ces actions créent 
une gêne et un danger pour les usagers, qu’ils 
soient piétons, automobilistes ou autres…

Il faut savoir que toute occupation du domaine 
public doit faire l’objet d’une demande d’autorisa-
tion, au moins 10 jours avant, auprès du service 
de l’urbanisme de la mairie : 04 67 66 86 15.

Cette permission de voirie rend possible une 
déviation momentanée, ainsi qu’une signalisation 
appropriée.

À défaut, sachez que l’absence d’autorisation 
peut entraîner une amende de 750 €, à laquelle 
s’ajoute l’engagement de votre responsabilité en 
cas d’accident.

Par ailleurs, le fait de déposer des ordures ou des 
déchets sur la voie publique, en vue de leur enlè-
vement par le service de collecte, sans respecter 
les conditions fi xées (jours, horaires de collecte, tri 
des ordures…) est puni d’une amende de 35 €.

Jardin Service 
86 rue du Baptistou - ZAE Nord - 34980 Saint-Gély-du-Fesc
04 67 84 29 02 / 06 81 43 44 28 - http://jardinservice34.fr/
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MISS PIC SAINT-LOUP - Défi lé / Cabaret Spectacle
Samedi 22 février - 20h30 - Salle polyvalente espace Georges Brassens
Entrée : 12 €/ enfants (- 12 ans) : 6 €

L’APAS, en partenariat avec la munici-
palité, organise l’élection de Miss Pic 
Saint-Loup, avec l’accord et le contrôle 
du Comité national Miss France. 

Elles sont une quinzaine de candidates, 
âgées de 18 à 22 ans, à participer à 

cette soirée de gala. Mesurant au moins 
1m70, elles se draperont d’élégance pour 
défi ler devant vos yeux ébahis ! Chacune 
se présentera en robe de soirée, puis en 
tenue balnéaire.
Un beau programme en perspective, 
ponctué d’animations de grandes qualités, 
avec Vanessa, Willy Weldens et Phil Giraud.

Vanessa : virtuose du Hula-Hoop 
Vanessa illumine le cercle magique avec ses 
“hula-hoops”. Elle s’est passionnée pour ce 
jeu dès la cour de récréation, puis en a fait 
un véritable “art dansé”. Un numéro plein de 
charme, de poésie et d’originalité !

Willy Weldens : puissance et agilité
Issu d’une famille d’Artistes de père en fi ls, Willy 
Weldens tentera de vous épater à travers son 
numéro d’équilibre et d’acrobaties en force. Il fait 
partie des artistes de talent qui sont passés au 
“Plus Grand Cabaret du Monde” sur France 2.

Phil Giraud : un musicien accompli
Batteur et chanteur, Phil Giraud commence sa 
carrière en 1985. Il a accompagné plusieurs 
artistes dans des orchestres de renom (Début 
de Soirée, Michel Delpech, les Musclés…) et a 
participé à de nombreuses 1re parties (C Jérome, 
Julie Pietri, Gilbert Montagné, Patrick Juvet…).

FÊTE DES GRANDS-MÈRES
Voyage, voyage…
Dimanche 2 mars – 15h30 
(durée du spectacle : 1h40)
Salle culturelle espace G. Brassens 
Gratuit – réservé aux + de 60 ans 
(possibilité d’un seul accompagnateur)
La municipalité invite nos chères Grands-Mères à un tour 
du monde en 20 chansons ! “Voyage, Voyage…” est un 
spectacle de variétés théâtralisées proposé par la troupe 
“Castel’ Song”.

L’itinéraire sélectionné vous transportera de chansons en 
chansons, à travers de multiples destinations, révélant 

à chaque escale, les couleurs des plus douces mélodies et 
des plus beaux paysages. 

FÉVRIER FÉVRIER 
Jusqu’au mardi 11 

Exposition de peinture et sculpture de Serge Bacou et Yves Mahiat
Salle de la Frégère, de 09h à 12h et de 14h à 19h. 
Entrée libre.

Samedi 8 et dimanche 9
Salon des ACE (Artisans, Commerçants et Entrepreneurs)
organisé par l’Association “Entreprendre à Saint-Gély”
Espace G. Brassens. Samedi, de 10h à 22h 
et dimanche, de 10h à 14h. Voir page 5

Dimanche 9
Match de volley – Seniors nationale 3
Saint-Gély vs Arago de Sète
Salle M. Bousquet, à 15h.

Dimanche 16
Salon du livre (ancien et moderne)
organisé par “Les Compagnons du Livre”, 
en partenariat avec la municipalité.
Espace G. Brassens, de 10h à 18h. 
Entrée libre. Voir page 5

Samedi 22
Élection de Miss Pic Saint-Loup organisée par l’APAS en 
partenariat avec la municipalité et le comité Miss France
Salle polyvalente, espace G. Brassens, à 20h30. 
Entrée : 12 € (adultes) et 6 € (- de 10 ans); Voir ci-dessus

Jeudi 27
Pause culture : conférence – débat sur le thème 
“L’art Contemporain, vers la fi n de la peinture ?” organisée 
par la municipalité. Intervenant : Christina Weising. Restaurant 
Le Clos des Oliviers, à 19h. Entrée libre.  Possibilité de dîner après 
la conférence (27 €). Réservations : 04 67 66 86 08 - Voir page 5

Vendredi 28
Conférence Bien bouger, bien manger, pour mieux vieillir 
dans l’Hérault. par le docteur Christian Benezis, 
suivie de séances de Qi Gong et d’ateliers physiques adaptés.
Salle culturelle espace G. Brassens, à 14h30. Voir page 6

MARS
Dimanche 2

Fête des grands-mères organisée par la municipalité. 
Spectacle suivi d’une collation. 
Salle culturelle espace G. Brassens, à 15h30. 
Voir article ci-dessusVoir article ci-dessus

Lundi 17
Conférence “Internet, l’Église et nous”
organisée par la Paroisse “Saint-Luc en Garrigues”
Salle culturelle, espace G. Brassens, à 20h30.

Jeudi 27
Pause culture : conférence – débat sur le thème : 
“Peut-on nier l’exigence de morale ?”
Intervenant : Maurice Vidal.
Restaurant Le Clos des Oliviers, à 19h. Entrée libre. 
Possibilité de dîner après la conférence (27 €). 
Réservations : 04 67 66 86 08

Dimanche 30
Match de volley - Seniors nationale 3
Saint-Gély vs Croix d’Argent Montpellier
Salle M. Bousquet, à 15h.

Jusqu’au 17 mars
Exposition de peinture de Sylvie Jung
Golf de Coulondres, de 08h à 19h.

Les
Com

pagn
ons

du
Livr

e

Dimanche 16 février 2014
10h-18h
Saint-Gély-du-Fesc
Espace Georges Brassens
Entrée libre

infos : 04 67 66 86 08 - www.saintgelydufesc.com

11ème Salon du livre
ancien & moderne

dialog’ - LE JOURNAL DE ST-GÉLY-DU-FESC (Journal d’information municipale)
Directeur de la Publication : Georges Vincent - Tirage : 4 700 exemplaires - Imp’act Imprimerie : 04 67 02 99 89 - Dépôt légal mars 2005 - Informations, publicités et autre renseignement auprès de la mairie de St-Gély-du-Fesc au : 04 67 66 86 09 - Crédit photo : Fotolia.

Des terrains pour bâtir  
votre avenir !

0  499  614  514
www.ggl-groupe.com

ST-GELY PRATIQUE

 ALLO LA MAIRIE… (NUMEROS DIRECTS)
ACCUEIL-RENSEIGNEMENTS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 00
ANIMATION JEUNESSE ET SPORT : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 08
COMMUNICATION :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 09 
FINANCES : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 10
URBANISME :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 15
ÉQUIPEMENTS :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 16
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 86 68 90 75
POLICE MUNICIPALE :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 23
CABINET DU MAIRE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 02 
DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 03
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE :. . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 03 
TÉLÉCOPIE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 66 86 27
ADRESSE INTERNET : www.saintgelydufesc.com
ADRESSE COURRIEL : mairie@saintgelydufesc.com

c EN CAS D’URGENCE…
MÉDECINS DE GARDE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
PHARMACIES DE GARDE (24h/24 et 7j/7) : . . . . . . . . . . . . . 04 67 33 67 97
GENDARMERIE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 67 91 73 00
URGENCE SÉCURITÉ GAZ : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0800 47 33 33 
 (n° vert)

©
 C

hr
is

tia
n 

Su
dr

e
©

 C
hr

is
tia

n 
Su

dr
e

RDV Incontournable
8

AGENDA


